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1 Objet et condition de l’enquête 
Le présent document constitue le dossier d’enquête publique environnementale préalable aux opérations de confortement 
de la digue en rive droite de Bordeaux porté sous maitrise d’ouvrage de Bordeaux Métropole.  
Sont données en annexe : 

� La délibération n°2015-767 par laquelle Bordeaux Métropole prend la compétence GEMAPI (Gestion des 
Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) ; 

� La convention de mandat de maitrise d’ouvrage pour la réhabilitation-confortement des ouvrages de 
protection contre les inondations gérés par le syndicat de protection contre les inondations de la rive droite 
(SPIRD) ; 

 
Ce projet est implanté au cœur de l’agglomération Bordelaise (33) sur les communes de Bordeaux, Bouliac et Floirac et 
concerne un linéaire de 10 km environ. 
 
L’enquête publique unique porte sur : 

� la déclaration de projet des travaux de confortement de la digue en rive droite de Bordeaux (art. L126-1 du 
Code de l’Environnement) ; 

� l’autorisation au titre de la loi sur l’eau (articles L214-1 et s. du Code de l’Environnement) ; 
� la dérogation pour destruction d’habitats/espèces protégés (article L411-1 du Code de l’Environnement). 

 
L’enquête est effectuée dans les conditions prévues par les articles L.123-1 et suivants, R. 123-1 et suivants du Code de 
l’Environnement et en particulier l’article R 123-6 : 
« Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation de plusieurs enquêtes publiques dont 

l'une au moins en application de l'article L. 123-2, il peut être procédé à une enquête unique régie par le présent chapitre, 

dès lors que les autorités compétentes désignent d'un commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette 

enquête.  

 

Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de chacune des enquêtes 

initialement requises et une note de présentation non technique du projet, plan ou programme. » 

 
L’enquête a pour objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers 
lors de l’élaboration des décisions susceptibles d’affecter l’environnement. Elle permet de porter le projet envisagé à la 
connaissance du public afin qu’il fasse part de ses observations. Les conditions d’insertion du projet dans son environnement, 
les mesures prévues pour éviter, réduire, compenser les atteintes à celui-ci, sont traitées dans la partie « Pièce B - Etude 
d’impact » qui fait partie du présent dossier d’enquête. 
 
Par ailleurs, les aménagements de confortement des ouvrages de protection contre les inondations fluviaux-maritimes de la 
Plaine Rive Droite s’insèrent dans le cadre du PAPI (Programme d'Actions de Prévention contre les Inondations) labellisé en 
novembre 2015 qui s’étend au-delà du périmètre des travaux : au niveau des territoires de Bordeaux Métropole. 
Le projet fait en parallèle l’objet d’une instruction PSR (Plan de Submersion Rapide). 
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2 Le projet avant l’enquête publique 
2.1 Historique des études et décisions antérieures 
Dans le cadre d’un état des lieux des ouvrages de protection contre les inondations, différentes études d’inspections visuelles 
des digues et de levés topographiques ont été réalisées en 2006-2008 lors de la levée des côtes du système de protection 
en rive droite. 
 
L’étude de dangers réalisée par le SPIRD (Syndicat de Protection contre les Inondations de la Rive Droite) constituait la 
première étude de dangers d’un ouvrage existant concernant la rive droite de Bordeaux. 
Cette étude a été demandée par le préfet dans l’Arrêté Préfectoral n° SNER 10/06/21-30 du 21 juin 2010 de classement des 
ouvrages pour le 31 décembre 2014 « portant prescription spécifiques à la sécurité des digues existantes – digue du quai 
Deschamps, digue des Queyries, digue aval du quai de la Souille, digue de Bordeaux-Floirac, digue amont du quai de Brazza, 
digue du Pont d’Arcins, digue de Vimeney ». 
Cette étude a révélé de nombreux points de faiblesse de cette protection, voire des désordres structurels importants et 
recense les actions à mener pour pérenniser les digues qui protègent la plaine rive droite de l’agglomération bordelaise. 
Dans l’état actuel de cette digue, l’étude hydraulique menée en février 2013 sur le secteur de la rive droite a mis en évidence 
l’existence de secteurs à haut risque d’inondabilité, avec ainsi pour conséquence une dégradation de la sécurité des 
personnes dans ces secteurs. 
 
Les études réalisées depuis 2006 ont permis la mise en place d’une base de données pérenne des informations concernant 
les inondations sur la Gironde, la réalisation d’un modèle hydrodynamique de grande ampleur intégrant le système de 
protection permettant d’étudier les grands équilibres de l’estuaire et la compréhension plus approfondie des mécanismes de 
l’inondation dans ce secteur estuarien particulier et complexe. 
 
A cette fin, une étude des coûts de pérennisation des digues en rive droite de l’agglomération bordelaise a été conduite en 
septembre 2013 dans le but de chiffrer des opérations identifiées dans le cadre de l’étude de danger comme nécessaires à 
la pérennisation de ces digues, en combinant investissement pour le confortement et niveau de protection. 
 
Au cœur de l’agglomération bordelaise, les digues en rive droite n’ont pas d’autre alternative que d’être confortées afin de 
les pérenniser et de sécuriser la plaine en rive droite qui présente une population résidente en zone protégée estimée à 
environ 26 000 personnes : la zone comprend des enjeux de types ERP (dont crèches, écoles, collèges et lycées), ICPE, 
ainsi que des activités économiques et infrastructures publiques. 
 
Aussi Bordeaux Métropole souhaite entreprendre des travaux de réhabilitation et de confortement de la digue sur un linéaire 
d’environ 10 km. Cette démarche s’inscrit dans le contexte de la révision actuellement en cours du Plan de Prévention du 
Risque Inondation de l’agglomération Bordelaise et dans la démarche globale de pérennisation des digues étudiée à travers 
le Programme d’Actions et de Prévention des Inondations (PAPI) de l’estuaire de la Gironde. Ce dernier a été approuvé fin 
2015. 
 
 

2.2 La concertation publique 
L’article L. 300-2 du Code de l’Urbanisme, précisé par l’article R. 300-1 du même code liste les projets d’aménagement 
soumis à concertation : 

1. l'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ; 
2. la création d'une zone d'aménagement concerté ; 
3. les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 

substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article 
L. 122-1 du Code de l'Environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil 
d'Etat ; 

4. les projets de renouvellement urbain. 
 
Le projet ne répond pas aux projets listés, il n’a donc pas été soumis à la concertation publique définie à l’article L300-2 du 
Code de l’Urbanisme. 
 

2.3 Consultation des services de l’État 
Dans le cadre de la concertation applicable aux projets des collectivités territoriales, définie par la Circulaire du 5 octobre 
2004, les services de l’État ont été consultés : 

� la Direction Départementale des Territoires (DDT) : 
− Police de l’eau ; 
− Service Risques et Gestion de Crise. 

 
� la Direction Régionale de l’Environnement (DREAL) : 

− Direction Risques Naturels et Hydrauliques ; 
− Mission Connaissance et Evaluation ; 
− Service de Contrôle de la Sécurité des Ouvrages Hydrauliques ; 
− Service Patrimoine, Ressources, Eau et Biodiversité. 

� le Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique 
� la direction des espaces verts de Bordeaux Métropole. 

 
Plusieurs rencontres ont eu lieu : 

� 20 novembre 2014 : la présentation du projet au stade préliminaire ; 
� 26 mai 2015 et 4 juin 2015 : échanges sur le projet et les études règlementaires à réaliser ; 
� 24 août 2015 : présentation du projet AVP et échanges sur les impacts et mesures environnementales 

prévues. 

2.4 Avis de l’autorité environnementale 
Les études préalables à la réalisation d’aménagements ou d’ouvrages qui, par l’importance de leurs dimensions ou leurs 
incidences sur le milieu naturel, peuvent porter atteinte à ce dernier, doivent comporter une étude d’impact permettant d’en 
apprécier les conséquences. L’étude d’impact du projet a été transmise pour avis à l’autorité administrative de l’État (DREAL) 
compétente en matière d’environnement par l’autorité chargée d’autoriser ou d’approuver ces aménagements ou ouvrages 
(article R122-6 et R122-7 du Code de l’Environnement). 
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3 Description de la procédure 
3.1 Enquête environnementale unique 
Les modalités de l’enquête publique ont été fixées par arrêté préfectoral, après concertation du président de la commission 
d’enquête. La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête. Cette durée 
ne peut être inférieure à trente jours et ne peut excéder deux mois, sauf le cas où les dispositions des articles R. 123-22 ou 
R. 123-23 sont mises en œuvre. 
 
Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de chacune des enquêtes 
initialement requises, et une note de présentation non technique du projet, plan ou programme. L'enquête unique fait l'objet 
d'un registre d'enquête unique, d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, ainsi que de 
conclusions motivées au titre de chacune des enquêtes publiques initialement requises. L'autorité chargée d'ouvrir et 
d'organiser l'enquête adressera, dès leur réception, copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête à chacune des autorités compétentes pour prendre les décisions en vue desquelles l'enquête unique 
a été organisée, au président du tribunal administratif et aux maîtres d'ouvrage du projet, plan ou programme.  
 
Les observations peuvent être adressées au président de la commission d’enquête pendant toute la durée de l’enquête par 
courrier ou voie électronique, ou remise en main propre à l’occasion de ses permanences, ou être consignées dans le registre 
de l’enquête. 
 
Dans un délai de 30 jours à compter de la date de clôture de l’enquête, le président de la commission d’enquête remettra 
son rapport sur le déroulement de l’enquête et ses conclusions motivées. 
 
Le schéma ci-après récapitule la procédure d’autorisation unique. 

 

 
Le tableau ci-dessous décrit le contenu exigible du dossier d’enquête publique unique selon le Code de l’Environnement et 
présente la répartition des informations dans les différentes pièces. 
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Composition du dossier selon l’article R.123-8 

« Le dossier comprend au moins : 

Répartition des informations dans 
les pièces du dossier 

1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique ou 
l'évaluation environnementale et son résumé non technique, et, le cas échéant, la 
décision d'examen au cas par cas de l'autorité administrative de l'Etat compétente 
en matière d'environnement visée au I de l'article L. 122-1 ou au IV de l'article L. 
122-4, ainsi que l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou 
à l'article L. 121-12 du Code de l'Urbanisme ; 

L’étude d’impact fait l’objet de la pièce 
B du présent dossier. 

2° En l'absence d'étude d'impact ou d'évaluation environnementale, une note de 
présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou du responsable 
du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus 
importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des 
principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 
l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ; 

Le projet n’est pas concerné par ce 
paragraphe. 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication 
de la façon dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative 
au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant 
être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la 
décision d'autorisation ou d'approbation ; 

Ces informations sont mentionnées 
dans la Pièce A –Objet de l’enquête. 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire 
préalablement à l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou 
programme. Dans le cas d'avis très volumineux, une consultation peut en être 
organisée par voie électronique dans les locaux de consultation du dossier ; 

Le projet n’est pas concerné par ce 
paragraphe. 

Pour rappel, l’avis de l’autorité 
environnementale sur l’étude d’impact 

est inséré dans le dossier. 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies 
aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou de la concertation définie à l'article L. 121-
16, ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au 
public de participer effectivement au processus de décision. Lorsqu'aucune 
concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

Le projet n’est pas concerné par la 
procédure de débat public. 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, plan ou 
programme, en application de l'article L. 214-3, des articles L. 341-10 et L. 411-2 
(4°) du code de l'environnement, ou des articles L. 311-1 et L. 312-1 du Code 
Forestier. » 

Ces informations sont mentionnées 
dans la Pièce A – Objet de l’enquête 

Il s’agit en particulier des articles 
portant sur la loi sur l’eau, les 

espèces protégées. 

3.2 Etude d’impact 
Selon l’article R122-2 du Code de l’Environnement, le projet est soumis à la procédure pour la rubrique 10  b) : Voies navigables, 
ouvrages de canalisation, de reprofilage et de régularisation des cours d'eau. 
 

3.3 Demande d’autorisation au titre des articles L.214-1 à L. 214-6 du Code 
de l’Environnement 

Le projet de confortement de la digue en rive droite de Bordeaux est soumis à autorisation au titre des articles L.214-1 et 
suivants du Code de l’Environnement (loi sur l’eau). 
Le dossier d’enquête environnementale unique vaut dossier d’enquête au vu d’obtenir une autorisation au titre de la Loi sur l’eau. 

3.4 Demande de dérogation au titre de l’article L411-2 du Code de 
l’Environnement après avis du Conseil National de Protection de la Nature 

La loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature a fixé les principes et les objectifs de la politique nationale 
de la protection de la faune et de la flore sauvages. Elle a ainsi institué un régime spécial de protection d’espèces animales 
et végétales par le double jeu de l’inscription sur une liste et d’une série de prohibitions concernant notamment leur existence, 
leur intégrité ou leur commerce. Ce régime de protection stricte est repris aux articles L. 411-1 et 2 du Code de 
l’Environnement. 
Ce régime d’interdiction doit impérativement être respecté dans la conduite des activités et des projets d’aménagements et 
d’infrastructures qui doivent être conçus et menés à bien sans porter atteinte aux espèces de faune et de flore sauvages 
ainsi strictement protégés.  
Ce n’est qu’exceptionnellement qu’on peut déroger à ces interdictions, ceci sous réserve d’avoir dûment obtenu de la part de 
l’autorité administrative une dérogation en application de l’article L. 411-2 du Code de l’Environnement, celle-ci n’étant 
délivrée qu’en l’absence d’autres solutions alternatives satisfaisantes et qu’à la condition de justifier de raisons impératives 
d’intérêt public majeur du projet ainsi qu’à la condition que le projet ne porte pas atteinte à l’état de conservation des espèces 
et de leurs habitats. 
Les dérogations définies au 4º de l'article L. 411-2 du Code de l’Environnement sont accordées par le préfet du département 
du lieu de l’opération après avis du CNPN (Conseil National de Protection de la Nature). 
 
Le projet ayant des incidences sur des habitats/espèces protégées, le dossier d’enquête environnementale unique vaut 
dérogation au 4° de l'article L. 411-2 du Code de l'Environnement. Il comprend les pièces exigées par le décret n° 2014-751 
du 1er juillet 2014, il est ainsi complété par la description : 

1. Des espèces (nom scientifique et nom commun) concernées ; 
2. Des spécimens de chacune des espèces faisant l'objet de la demande (estimation de leur nombre et de leur 

sexe) ; 
3. De la période ou des dates d'intervention ; 
4. Des lieux d'intervention ; 
5. S'il y a lieu, des mesures d'atténuation ou de compensation mises en œuvre, ayant des conséquences 

bénéfiques pour les espèces concernées ; 
6. De la qualification des personnes amenées à intervenir ; 
7. Du protocole des interventions : modalités techniques, modalités d'enregistrement des données obtenues ; 
8. Des modalités de compte rendu des interventions. 

 

3.5 Déclaration de projet  
Au terme de l'enquête publique, et sur la base du rapport de la commission d’enquête, le maitre d’ouvrage délibérera au 
travers de la Déclaration de Projet, et se prononcera sur l'intérêt général de l’opération dans les conditions prévues à l’article 
L.126-1 du Code de l’Environnement. En effet, tout projet public soumis à étude d’impact doit faire l’objet d’une déclaration 
de projet. 
Le Code de l’Environnement dispose que : « la déclaration de projet mentionne l'objet de l'opération tel qu’il figure dans le 

dossier soumis à l'enquête et comporte les motifs et considérations qui justifient son caractère d'intérêt général. La déclaration 

de projet prend en considération l'étude d'impact, l'avis de l'autorité administrative de l'État compétente en matière 

d'environnement et le résultat de la consultation du public. Elle indique, le cas échéant, la nature et les motifs des principales 

modifications qui, sans en altérer l'économie générale, sont apportées à l’opération au vu des résultats de l'enquête 

publique ». 
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4 Autres procédures 
4.1 Études détaillées 
Sur la base de l’avant-projet, le Maître d'Ouvrage poursuivra, en étroite collaboration avec les partenaires concernés, les 
études de détail et préparera les dossiers de consultation des entreprises. 
Le projet qui sera réalisé pourra, selon les termes de la déclaration de projet qui sera prise à l’issue de l’enquête publique, 
différer de celui faisant l’objet du présent dossier.  
S’il s’agit d’adaptations de détails ou de modifications mineures du projet initial, celles-ci se feront sans nouvelle enquête 
publique ; en revanche si les modifications sont substantielles, une nouvelle enquête pourrait s’avérer nécessaire.  
 

4.2 Déclaration préalable dans le cadre de la législation sur le bruit 
Une déclaration préalable auprès du Préfet sera réalisée dans le cadre de la législation sur le bruit (article L. 571-1 et suivants 
du Code de l’Environnement). Cette déclaration a pour objectif la prise en compte des bruits temporaires liés au chantier. En 
vertu de cette réglementation, le Préfet pourra imposer, par arrêté, des dispositions particulières après avis des maires des 
communes concernées. 
 

4.3 Commission des sites 
L'objectif de cette procédure est d'assurer la protection des sites et monuments dont la conservation ou la préservation 
présente, au point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général.  
Le projet se situe sur le territoire de Bordeaux, classée au patrimoine mondial de l’Unesco, et est compris dans plusieurs 
périmètres de sites et monuments. 
 
Des échanges sont en cours entre Bordeaux Métropole et la DRAC. 
 

4.4 Défrichement 
Le défrichement est l’opération qui consiste à détruire l’état boisé d’un terrain et de mettre fin à sa destination forestière. 
Le projet n’est pas concerné par la procédure d’autorisation de défrichement. 

 

4.5 Archéologie préventive 
La loi du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles archéologiques constitue le texte fondateur de la protection 
du patrimoine archéologique en droit français. 
Modifiée en dernier lieu par la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001, elle fixe les principes d’organisation et de contrôle de la 
recherche archéologique. 
Elle concerne essentiellement l’archéologie programmée qui organise les fouilles portant sur les sites d’un intérêt reconnu et 
sur lesquels des équipes de chercheurs interviennent parfois sur plusieurs années grâce à des crédits publics spécifiques. 
Des échanges sont en cours entre Bordeaux Métropole et la DRAC. 
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5 Principaux textes régissant l’enquête 
5.1 Textes généraux 

� Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement ; 
� Code de l’Environnement, articles L. 123.-1 et suivants et R. 123-1 et suivants ; 
� Code de l’Urbanisme notamment les articles L.123-14 et R. 123-23, L.300-2 et R.300-1 ; 
� Code de la Voirie Routière ; 
� Code du Patrimoine ; 
� Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 

5.2 Textes relatifs aux enquêtes publiques 
Les enquêtes publiques sont régies par les textes et codes suivants : 

� Loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 
� Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique relative aux opérations 

susceptibles d’affecter l’environnement, codifié aux articles R123-1 et suivants du Code de l’Environnement 
� Décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d'application de l'ordonnance n° 2014-619 du 12/06/2014 relative à 

l'expérimentation d'une autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à 
autorisation au titre de l'article L. 214-3 du Code de l’Environnement. 

5.3 Textes relatifs aux études d’impact 
� Code de l’Environnement, articles L.110-1 et suivants, L.122-1 et suivants et R.122-1 et suivants ; 
� Décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études d’impact des projets de travaux, 

d’ouvrages ou d’aménagements. 

5.4 Textes relatifs au bruit  
Les textes non exhaustifs mentionnés définissent les prescriptions préventives s’imposant à la réalisation de certaines 
catégories d’ouvrages, lorsque ceux-ci sont susceptibles d’occasionner des nuisances sonores à l’environnement. 

� Code de l’Environnement articles L.571-1 et suivants (prescrivant la mention dans le dossier d’enquête 
publique de mesures envisagées pour réduire les nuisances sonores) ; 

� Code de la Santé Publique. 

5.5 Textes relatifs à la protection du patrimoine, des sites et aux fouilles 
archéologiques  

Les textes mentionnés définissent des prescriptions préventives pour la protection de certains sites sensibles. Leurs 
dispositions sont applicables à la réalisation de certaines catégories de projets d’aménagements menées par des opérateurs 
publics, et dans lesquels s’inscrit la présente opération. 

� Code du Patrimoine, articles L 521-1 et R521-1 et suivants relatifs à l’archéologie préventive ; 
� Code du Patrimoine, articles L.621-1 à L.622-21 (abrogent et codifient la loi modifiée du 31 décembre 1913 sur 

les monuments historiques), article L.630-1 (renvoie au Code de l’Environnement s’agissant de la protection des 
monuments naturels et des sites) et articles L.642-1 à L.642-7 ; 

� Code de l’Environnement, articles L.341-1 et suivants relatifs aux sites classés ou inscrits ; 
� Décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié par le décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 et relatif aux procédures 

administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 
 

5.6 Textes relatif à l’eau et aux milieux aquatiques  
Les textes non exhaustifs mentionnés définissent les prescriptions préventives s’imposant à la réalisation de certaines 
catégories d’ouvrages, lorsque ceux-ci sont susceptibles d’avoir des répercussions sur l’eau et les milieux aquatiques. 

� Code de l’Environnement, articles L.211-1 à L.211-6 (principes généraux), articles L.212-1 et suivants, L.214-
1 à L.214-10 (régime des autorisations et déclarations) et R.214-1 et suivants. 

� Décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en 
vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques 

5.7 Textes relatifs aux SDAGE et SAGE  
En matière de gestion de l’eau, les textes règlementaires principaux sont les suivants : 

� Directive cadre sur l’eau (DCE) du 23 octobre 2000 (directive 2000/60) qui vise à donner une cohérence à 
l’ensemble de la législation avec une politique communautaire globale dans le domaine de l’eau ; 

� Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 ; 
� Code de l’Environnement, articles R212-1 et suivants ; 
� Arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état chimique 

et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 
212-18 du Code de l’Environnement ; 

� Arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l’état des eaux en application de 
l’article R. 212-22 du Code de l’Environnement modifié par l’arrêté du 29 juillet 2011 ; 

� SDAGE Adour Garonne 2016-2021 adopté le 1er décembre 2015 ; 
� SAGE « Estuaire Gironde », approuvé le 23 septembre 2013 ; 
� SAGE « Nappes Profondes de la Gironde », approuvé en date du 25 novembre 2003. 

 

5.8 Textes relatifs à l’air et l’atmosphère 
Les textes mentionnés définissent les prescriptions préventives s’imposant à la réalisation de certaines catégories 
d’ouvrages, lorsque ceux-ci sont susceptibles d’avoir des répercussions sur l’air. 

� Code de l’Environnement, articles L.220-1 et suivants relatifs à l’air et à l’atmosphère, articles  
L.110-1 ; 

� Décrets n°2002-213 du 15 février 2002 et n°2003-1085 du 12 novembre 2003 transposant notamment la 
directive n° 2002-3-CE du 12 février 2002 ; 

� Circulaire interministérielle DGS/SD 7 B no 2005-273 du 25/02/2005 relative à la prise en compte des effets 
sur la santé de la pollution de l’air dans les études d’impact des infrastructures routières et son annexe ; 

� Circulaire du 18/01/1997 relative à la loi n° 96-1236 du 30/12/1996 sur l'air et l'utilisation rationnelle de 
l'énergie ; 

� Circulaire n°98-36 du 17/02/1998 relative à l’application de l’article 19 de la loi sur l’air et l’utilisation rationnelle 
de l’énergie, complétant le contenu des études d’impact des projets d’aménagement. 
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5.9 Textes relatifs aux milieux naturels  
Les textes non exhaustifs mentionnés définissent les prescriptions en matière de préservation du milieu naturel. 
 

5.9.1 Droit européen 
� Directive 92/43/CEE modifiée du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que la 

faune et la flore sauvages (JO n°L 206 du 22/07/1002), dite directive « Habitats », et notamment ses articles 
12 à 16 ; 

� Directive 79/409/CEE modifiée du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages (JO n° L 
103 du 25/04/1979), dite directive « Oiseaux, et notamment ses articles 5 à 9. 

5.9.2 Droit français 
� Loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature a fixé les principes et les objectifs de la 

politique nationale de la protection de la faune et de la flore sauvages. Ce régime de protection stricte est 
repris aux articles L. 411-1 et 2 du Code de l’Environnement ; 

� Décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ; 
� Décret 2011-966 du 16/08/2011 relatif régime des autorisations Natura 2000 ; 
� Arrêtés ministériels de protection des espèces (faune et flore) : 

− Arrêté modifié du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du 
territoire national (JORF du 13/05/1982) ; 

− Arrêté du 30 décembre 2004 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Midi-Pyrénées 
complétant la liste nationale. 

− Arrêté du 8/12/1988 fixant la liste des espèces de poissons protégés sur l’ensemble du territoire national 
(JORF 22/12/1988) ; 

− Arrêté du 20/12/2004 relatif à la protection de l'espèce Acipenser sturio (Esturgeon) ; 
− Arrêté du 21/07/1983, modifié par l'arrêté du 18 janvier 2000, relatif à la protection des écrevisses 

autochtones ; 
− Arrêté du 23/04/2007 fixant la liste des mollusques protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités 

de leur protection (JORF 06/05/2007) ; 
− Arrêté du 23/04/2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de 

leur protection (JORF 06/05/2007) ; 
− Arrêté du 19/11/2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire 

et les modalités de leur protection (JORF 18/12/2007) ; 
− Arrêté du 29/10/2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de 

leur protection (JORF 05/12/2009) ; 
− Arrêté du 23/04/2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection (JORF 10/05/2007) ; 
− Arrêté du 9/07/1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées d'extinction en France 

et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département ; 
− Arrêté du 19/02/2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de 

l’article L. 411-2 du Code de l’Environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages 
protégées (JORF 19/04/2007) ; 

 
� Code de l’environnement :  

− Articles L. 411-1 et 2 du Code de l’Environnement (modifiés par la loi n°2006-11 du 5 janvier 2006 
d’orientation agricole) ; 

− Articles R. 411-1 à 14 du Code de l’Environnement (modifiés par le décret n°2007-15 du 4 janvier 2007 
relatif aux espèces animales non domestiques ainsi qu’aux espèces végétales non cultivées). ; 

 
� Circulaire DNP n°98-1 du 3/02/1998 relative à la déconcentration des décisions administratives individuelles 

relevant du ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement ; 
� Circulaire DNP n°00-02 du 15/02/2000 relative à la déconcentration de décisions administratives relevant du 

ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement dans le domaine de la chasse, de la faune et 
de la flore sauvages ; 

� Circulaire DNP n°2008-01 du 21/01/2008 relative aux décisions administratives individuelles relevant du 
ministère chargé de la protection de la nature dans le domaine de la faune et de la flore sauvages 
(complément des circulaires DNP n°98-1 du 3/02/1998 et DNP n°00-02 du 15/02/2000). 

 

5.10 Textes relatifs aux zones Natura 2000  
Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels créé par la directive européenne 92/43/CEE dite directive « Habitats / 
faune / flore ». Les principaux textes relatifs à ce réseau sont les suivants :  
 

5.10.1 Droit européen 
� Directive 92/43/CEE modifiée du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que la 

faune et la flore sauvages (JO n°L 206 du 22/07/1002), dite directive « Habitats », et notamment ses articles 
12 à 16 ; 

� Directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages  

 

5.10.2 Droit français 
� Articles L. 414-1 à 7 et R.414-1 à 29 du code de l’environnement ; 
� Décret 2010-365 du 9 avril 2010, ordonnance 2010-462 du 6 mai 2010 et loi 2010-788 du 12 juillet 2010, 

modifiant les dispositions du code de l’environnement relatives à Natura 2000 afin de respecter l’arrêt de la 
cour de justice européenne en date du 4 mars 2010 ; 

� Décret 2011-966 du 16/08/2011 relatif régime des autorisations Natura 2000 ; 
� Arrêté préfectoral du 26 avril 2011 fixant la liste prévue au 2°° du III de l’article L414-4 du code de 

l’environnement des documents de planification, programmes, projets, manifestations et interventions soumis 
à l’évaluation des incidences Natura 2000 dans le département des Pyrénées-Atlantiques 
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5.11 Textes relatifs aux zones humides et à la convention Ramsar 
Les textes non exhaustifs mentionnés définissent la règlementation en matière de préservation des zones humides : 
 

5.11.1 Droit international 
� Convention relative aux zones humides d'importance internationale particulièrement comme habitats des 

oiseaux d'eau du 02 février 1971, dite convention « Ramsar ». 
 

5.11.2 Droit européen 
� Directive n°2000/60/CE du Parlement et du Conseil établissant un cadre pour une politique communautaire 

dans le domaine de l'eau, dite « directive-cadre sur l'eau » ou « DCE » ; 
� Directive n°2008/32/CE du 11/03/08 modifiant la directive 2000/60/CE établissant un cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de l’eau, en ce qui concerne les compétences d’exécution conférées à la 
Commission ; 

� Directive 92/43/CEE modifiée du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que la 
faune et la flore sauvages (JO n°L 206 du 22/07/1002), dite directive « Habitats », et notamment ses articles 
12 à 16 ; 

� Directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages. 
 

5.11.3 Droit français 
� Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application 

des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de l'Environnement ; 
� Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de 

délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de 
l'Environnement ; 

� Circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application des articles L. 214-
7-1 et R. 211-108 du Code de l’Environnement ; 

� Code de l’Environnement :  
− Concernant les zones humides : article L. 211-1 du Code de l’Environnement (modifié par la loi n°2006-

1772 du 30 décembre 2006 - art. 20), article  L. 214-7-1 du Code de l’Environnement créé par la loi 
n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 127, article R211-108 et 109 du Code de l’Environnement ; 

− Concernant les zones humides d’intérêt environnemental particulier : article L.211-3-II, 4°, a et b ; art. 
L.212-5-1-I, 3. 

 

5.12 Textes relatifs aux risques naturels et technologiques  
Les textes mentionnés définissent les prescriptions préventives s’imposant à la réalisation de certaines catégories 
d’ouvrages, lorsque ceux-ci sont susceptibles d’avoir des répercussions sur l’air. 

� Code de l’Environnement, et notamment les articles L. 515-8 et suivants et L. 561-1 et suivants ; 
� Décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 modifié relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles. 

 

5.13 Textes relatifs à la participation du public à l’élaboration des projets ayant 
une incidence sur l’environnement 

Le Code de l’Environnement, notamment : 
� Partie législative, les articles L.120-1 à L.120-2 et L.121-1 à L.121-16, relatifs à la participation du public à 

l'élaboration des projets d'aménagement ou d'équipement ayant une incidence importante sur 
l'environnement ou l'aménagement du territoire ; 

� Partie réglementaire, les articles R.121-1 à R.121-16, concernant l’organisation du débat public relatif aux 
opérations d’aménagement ; 

� Le Code de l’Urbanisme, notamment : 
− Partie législative, l’article L.300-2 relatif à la concertation publique ; 
− Partie réglementaire, les articles R.123-23 et suivants, relatifs à la mise en compatibilité des plans locaux 

d’urbanisme. 
 

5.14 Textes concernant la sécurité et la santé sur les chantiers 
Les textes applicables relatifs à la sécurité et la protection de la santé lors de chantiers de bâtiments ou de génie civil sont 
les suivants : 

� Directive européenne du 24 juin 1992 ; 
� L4531-1 et suivants du Code du Travail ; 
� Articles R4532-77 (V) et suivants du Code du Travail. 
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